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Communauté de communes
Hanau-La Petite-Pierre

maître d'ouvrage :

PLAN DE ZONAGE ET
RESEAUX D'ASSAINISSEMENT
Commune de STRUTH

conduite d'études :
OTE Ingénierie

entrée de fossé sans dessableur

> vanne murale

æ exutoire

!( regard de visite rond

!! regard DO

bassin de rétention

réseau pluvial

réseau intercommunal

réseau unitaire

réseau décharge communale

Légende :

1:2 000

PLUi APPROUVE

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Communautaire
en date du 06/02/2020

A Bouxwiller, le
M. Jean ADAM, le Président

PLUi du Pays de
La Petite Pierre

laure
Tampon 


